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SOLAIRE 
THERMIQUE

EAU CHAUDE SANITAIRE COLLECTIVE

réussir son projet

L’ADEME

L’ADEME, Agence de la transition écologique, 
participe à la mise en œuvre des politiques 
publiques dans les domaines de l’environ-
nement, de l’énergie et du développement 
durable. Elle met ses capacités d’expertise 
et de conseil à disposition des entreprises, 
des collectivités locales, des pouvoirs publics 
et du grand public, afin de leur permettre de 
progresser dans leur démarche environnemen-
tale. L’Agence aide en outre au financement de 
projets, de la recherche à la mise en œuvre et 
ce, dans les domaines suivants : la gestion des 
déchets, la préservation des sols, l’efficacité 
énergétique et les énergies renouvelables, les 
économies de matières premières, la qualité 
de l’air, la lutte contre le bruit, la transition 
vers l’économie circulaire et la lutte contre le 
gaspillage alimentaire.
 
L’ADEME est un établissement public placé 
sous la tutelle du ministère de la Transition 
Écologique et de la Cohésion des territoires, 
du ministère de l’Économie, des Finances et 
de la Souveraineté industrielle et numérique 
et du ministère de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche.

LES AVANTAGES 
DU SOLAIRE THERMIQUE

SOLAIRE 
THERMIQUE

EAU CHAUDE SANITAIRE COLLECTIVE
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GUIDE DE RECOMMANDATIONS  
À L’USAGE DES PORTEURS DE PROJET

30 ans
durée de vie

90%
recyclable

40 à 70 % des besoins annuels

L’ EFFICACITE ÉNERGÉTIQUE 
ET LA MAÎTRISE DES 
CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE

Une installation solaire peut assurer une couverture des 
besoins énergétiques pour la production d’eau chaude 
sanitaire comprise entre 40 et 70 % sur une année. 

UNE ÉNERGIE PÉRENNE, 
GRATUITE ET PROPRE

L’énergie solaire est pertinente partout en France.

Les panneaux solaires ont une durée de vie moyenne de 
30 ans et se recyclent à plus de 90 %, car ils sont consti tués 
essentiellement de cuivre, de verre et d’aluminium. 

UNE TECHNOLOGIE MATURE ET FIABLE

En Bretagne, une installation solaire produit en moyenne 
entre 350 et 600 kWh/m²/an, soit l’équivalent de 35 à 60 L 
de pétrole « jaune » par an et par m² de panneaux solaires 
installés.

L’INVESTISSEMENT

En général, les coûts d’investissement restent inférieurs 
à 1 200 € à 1 300 € HT/ m² de panneaux solaires installés. 
Ce coût comprend l’ensemble des composants de 
l’installation solaire : capteurs solaires, supports, ballons 
de stockage, groupe de transfert, raccordements et système 
de  suivi/comptage (fourniture et pose).

Les pouvoirs publics et leurs partenaires accompagnent les maîtres d’ouvrage 
à chaque étape de leur projet, pour garantir une performance technique et 
économique tout au long de la durée de vie des installations.

350 à 600 
kWh/m2/an

LES COLLECTIONS  

DE L’ADEME

ILS L’ONT FAIT
L’ADEME catalyseur : Les acteurs 
témoignent de leurs expériences et 
partagent leur savoir-faire.

CLÉS POUR AGIR
L’ADEME facilitateur : Elle élabore 
des guides pratiques pour aider 
les acteurs à mettre en œuvre 
leurs projets de façon méthodique 
et/ou en conformité avec la 
réglementation. 

HORIZONS
L’ADEME tournée vers l’avenir : Elle 
propose une vision prospective et 
réaliste des enjeux de la transition 
énergétique et écologique, pour 
un futur désirable à construire 
ensemble. 

EXPERTISES
L’ADEME expert : Elle rend compte 
des résultats de recherches, études 
et réalisations collectives menées 
sous son regard.

FAITS ET CHIFFRES
L’ADEME référent : Elle fournit 
des analyses objectives à partir 
d’indicateurs chiffrés régulièrement 
mis à jour.
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1200 € À 1300 € HT1200 € À 1300 € HT

350 À 600 350 À 600 
kWh/m²/ankWh/m²/an

production d’eau chaude  
sanitaire collective  
par énergie solaire
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Ce guide de recommandations s’adresse 
aux porteurs de projet d’installations so-
laires thermiques pour la production d’eau 
chaude sanitaire collective (collectivités, 
bailleurs sociaux, établissements de santé, 
entreprises, etc.). Il s’adresse également 
aux professionnels de la filière solaire (ins-
tallateurs, bureaux d’études techniques, 
architectes, etc.) pour la mise en œuvre des 
bonnes pratiques.

Il propose une information claire et succincte 
afin de les aider à mettre en œuvre et à gérer 
de manière optimale une installation solaire 
thermique sur les bâtiments dont ils sont res-
ponsables, propriétaires et/ou gestionnaires. 

LA VOCATION DE CE GUIDE EST DE : 

- Clarifier et faciliter la compréhension des 
principales étapes liées à la mise en place d’une 
installation d’eau chaude solaire thermique 
collective.

- Prendre en compte les spécificités des projets 
et leur contexte d’implantation. 

- Outiller les maîtres d’ouvrage pour suivre les 
performances et optimiser le fonctionnement 
de leur installation.

Il est composé des documents suivants :

GUIDE DE PRÉSENTATION GÉNÉRALE SUR 
LES INSTALLATIONS SOLAIRES THERMIQUES

Ce guide propose une approche transversale 
du sujet et rappelle les indicateurs et chiffres 
clés à connaître (dimensionnement d’une ins-
tallation, performances attendues, coûts, etc.). 
Il centralise toutes les informations utiles à 
la mise en œuvre d’une installation solaire 
thermique pour la production d’eau chaude 
sanitaire collective. 

DOCUMENTS TECHNIQUES 

Ces fiches ont pour objectif d’outiller les  
porteurs de projets lors des phases de concep-
tion, de réalisation et d’exploitation des 
installations. 

➐en mettant en place un suivi des perfor-
mances sur la base de différents indicateurs 
techniques adaptés à mon installation.

➑en prévoyant une maintenance corrective 
formalisée et éventuellement avec des garan-
ties contractuelles de production.

➒en prévoyant un bilan annuel d’exploitation 
détaillant, au moins la première année, mois 
par mois les résultats techniques et écono-
miques de l’installation.

 

À CHAQUE ÉTAPE 
JE M’INFORME !

J’utilise les outils et documents  
en ligne accessibles à tous qui  

sont autant de garanties de la qualité  
des installations.

➊en faisant appel à des bureaux d’études 
spécialistes « solaristes », qualifiés et reconnus.

➋en réalisant des études préalables (étude 
d’opportunité et de faisabilité) pour définir les 
principales caractéristiques de l’installation et 
ses performances techniques et économiques 
prévisionnelles.

➌en vérifiant qu’elle correspond bien à la com-
mande initiale. 

➍en privilégiant une simplicité technique, 
une accessibilité et une instrumentation de 
mon installation pour en faciliter le suivi et la 
maintenance. 

➎en respectant les bonnes pratiques pour la 
réalisation et la mise en service dynamique de 
mon installation, avant de valider sa réception. 

➏en associant dès que possible l’entreprise ex-
ploitante, compétente en solaire thermique, qui 
assurera la maintenance de mon installation. 

A
ID

E
 A

 L
A

 D
É

C
IS

IO
N

E
X

P
LO

IT
A

TI
O

N
 /

 S
U

IV
I /

 É
V

A
LU

A
TI

O
N

 
C

O
N

C
E

P
TI

O
N

 /
 R

É
A

LI
SA

TI
O

N

LA RÉUSSITE  
DE VOTRE PROJET 

POURQUOI  
CE GUIDE ?

LES EFFETS INDIRECTS DU 
SOLAIRE THERMIQUE
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L’OPPORTUNITÉ

À LA MISE EN ŒUVRE

L’EXPLOITATION

°C

UN DÉVELOPPEMENT 
DE LA FILIÈRE SOLAIRE 
THERMIQUE FRANÇAISE 
A PERMIS :

… de générer près de 2700 emplois directs en 2021(1).

… d’ameliorer la qualité de l’air en réduisant les émissions 
de polluants atmosphériques de 392 tonnes/an pour le NOx 
et 31 tonnes/an pour le SO2 en 2021.

... permet d’éviter l’émission de 602 tonnes de CO2 par an, en 
comparaison avec le chauffage au gaz(2) , avec 3,6 millions 
de m2 de capteurs installés en France en 2022.

…d’éviter le puisage de près de 4,4 TWh d’énergie primaire 
non renouvelable par an à horizon 2023 et près de 14 TWh 
sur la période 2016-2025.

EMPLOIS

GAZ À EFFET DE SERRE

QUALITÉ DE L’AIR

ÉNERGIE PRIMAIRE

(1)  Marchés et emplois concourant à la transition énergétique dans le secteur des énergies renouvelables et de récupération - Edition 2023.
(2) Hypothèses du chauffage au gaz : rendement chaudière de 92% et émission de 0,227 kg CO2/kWh


